
Notre milice devient 
lill" d' 1/ armee cana lenne 

Les nouveaux règlements marquent 
la fin d'une tradition vieille de 
plus de trois cents ans 

Ottawa, 7, D.N.C. - Depuis que le Ca
nada extste, on a toujours entendu parler 
de la "mUlce canadienne". Depuis l'épo
que où les premiers colons français furent 
appelés par une loi à former leur m1l1ce, il. 
Port-Royal - aujourd'hui Anna;pol1s. en 
Nouvelle-EcOO8e .:- en 1627, on avait publié 
jusqu'à aujourd'hui des "Ordres de ml
llce". C'est cette longue tradition que 
font dlsparaltre les règlements aujour
d'hui promulgués dans tout le Canada, 
prescrivant que cette publication a'appel
lera désormais les "Ordres de routine. de 
l'armée canadienne", lesquels s'dare8.i!ent 
aux forces mllita,1res en service ac.tlf, et les 
"Ordres de l'armée canadienne", ceux-cl 
remplaçant les v!eux ordres de. mll1ce et 
s'adressant aUX formations de 1\\. réserve, 
laquelle cOmprend ce qu'on désignait jus
qu'Ici sous le n()m de nlll1ce active non 
permanente. C'f.'St la tln d'une tradition 
vleme de plus de troLs cents aIUI. 

Ces" changements ont prisOOl'j;lS dans 
l'ordro' de routtne de l'arm~e CanadIenne 
no 853, paru bIen li pl' " de 
l'année. En ce nouvel li on 
ne verra plus. du moIns les 
a.bréviatlons C.A.S.li'. et M.A.N,P.. le$C1uel
les sont sans doute profondément gl'Ilivées 
dans la mémoire .et ne dIsparaîtront pas 
bellement de j'UlIage. C'est du régime 
français que le Canada I/.valt hérIté sa 
mll!ce et ses ordrea de mUiee. En vérité, 
la. première mil1O!1 formée Iliprês l'éta.bli;
semçnt dU rÏ'glme' brltsnnlque !lU Oa.nada· 
se composait d'o!~erli franÇalS et des 
soldats de l'ancienne Ill\l1ce. Plus tard. 
en 1793. après la division du pays en l.'Iaut 
et Bas Canada, chaque région !l.vait sa ml
llce, alllIrt que ses lois et, Iles ordres de mr-
11ce. Après la. confédératloll. les ordres de 
mil1ce turent publiès en vertu de la pre
mIère loI de mll1ee du DomInion, datée 
du 22 mal 1868; depuis cette d~te, ces or
dre& ava.lent paru sans !;Il.terruption Jus
qu'à cette année. ne: .subUlsant que le.!! 

'changements Imposéll par des conditions 
nouvelles. ." . 

En Angleterre, 1& terme "milice" .. dis
pa.ru de l'Ullage oUlclel en 190R, lors de la 
formation d'une armée de deuxième llgne 
dans ,les forces territoriales; mals il ne se 
proouisit pas de cl\angements correspOn
da.nt au· Oanadn 1:1 ·ce. moment. L/!" terme 
ne d!sparaîtrtL peut-être pas. cQmplête~ 
ment au Canada, j)ulsque j'armée "tombe 
encore sous l'empire de la .10'1 de milice:. 
"m1l1tla. aet". Ma,l$ son usage sera consi
déra.blement limité, vu l'adoptlonoff!cielle 
èes expressions armée activé et armée de 
réserve pour désigner les deux services de 
l'armée canadienne. 


